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    Ville de Le Palais sur Vienne 
   ________________________ 
 

Conseil Municipal du 23 mai 2023 
Liste des délibérations et résultats des votes 

Le 23 mai deux mille vingt-trois, 

Le Conseil Municipal de la Commune du Palais-sur-Vienne, dûment convoqué, s'est réuni en session 
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Ludovic GERAUDIE, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 15 mai 2023 

Présents : M. Ludovic GERAUDIE - M. Christophe BARBE - M. Richard RATINAUD - Mme Christine 
DESMAISONS – Mme Valérie GILLET - M. Jean-Marie TEXONNIERE - M. Thierry LORCIN - Mme Brigitte 
MEDARD - Mme Véronique TRICARD - M. Jean-Marie PAILLER - M. Abdelaâziz FACIL - Mme Valérie 
CHATENET - Mme Gaëlle BEAUNE – Mme Laetitia COTARD - Mme Claire LASPERAS - M. Damien PETIT - 
M. Denis LIMOUSIN - M. Laurent COLONNA - Mme Géraldine BELEZY 

Représentés : Mme Corinne JUST par M. Christophe BARBE 
                         M. Fabien HUSSON par Mme Claire LASPERAS 
                         M. Saïd FETTAHI par Mme Christine DESMAISONS 
                         Mme Nathalie PEROLES par Mme Valérie GILLET 
                         M. Grégory BOUCHEREAU par M. Richard RATINAUD 
                         Mme Pauline MARANDE par Mme Brigitte MEDARD 
                         M. Sylvain BONGRAND par M. Jean-Marie TEXONNIERE 
                         Mme Nadine PECHUZAL par M. Denis LIMOUSIN 
                         M. Christophe MAURY par M. Laurent COLONNA 
                         M. Lucien COURTIAUD par M. Ludovic GERAUDIE 
 
Monsieur Laurent COLONNA a été élu secrétaire de séance                 

______________ 

1- Délibération n° 50/2023 - Actualisation des tarifs de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 

    Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

      2-    Délibération n° 51/2023 - Participation aux frais de séjour des enfants partant en centre de vacances 

              Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

3- Délibération n° 52/2023 - Tarifs Accueil de Loisirs sans Hébergement (ALSH) 2023-2024 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

4- Délibération n° 53/2023 - Tarifs Garderie année scolaire 2023-2024 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

5- Délibération n° 54/2023 - Tarifs RESTAURANT SCOLAIRE – Année scolaire 2023/2024 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

6- Délibération n° 55/2023 - Tarifs prestations « petits déjeuners » fournis par le restaurant scolaire 
pour l’année scolaire 2023-2024 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

7- Délibération n° 56/2023 - Tarifs de la Musique et de la Danse pour l’année scolaire 2023-2024 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 

https://lepalaissurvienne.fr/wp-content/uploads/2023/05/2023_05_delib_50.pdf
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8- Délibération n° 57/2023 - Autres tarifs culturels pour l’année scolaire 2023-2024  
            Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

9- Délibération n° 58/2023 - Salles communales – Tarifs municipaux  
             Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

10- Délibération n° 59/2023 - Service des sports – Tarifs TTC 2023-2024                 

             Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

11- Délibération n° 60/2023 - Subventions communales 2023 – Associations Les Graines de l’Espoir et 
La boîte à ouvrages 

            Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

12- Délibération n° 61/2023 - Fixation d’un tarif pour l’emplacement pour Bières à la Sablière 

           Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

13- Délibération n° 62/2023 - Remboursement concession cavurne 

Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

14- Délibération n° 63/2023 - Création de postes non permanents pour accroissement temporaire 
d’activité 

 Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

15- Délibération n° 64/2023 - Echange sans soulte de parcelles à la CGEP 

   Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

16- Délibération n° 65/2023 - Dénomination de l’allée du Lotissement de la Gare 

   Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

17- Délibération n°66/2023 - Conventionnement pour la capture des chats errants sur le territoire 
communal en vue de leur stérilisation 

               Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

18- Délibération n°67/2023 - Mise à disposition des installations de la Sablière – Convention 

               Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

19- Délibération n° 68/2023 - Convention avec le Club Nautique de Limoges 

   Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

20- Délibération n° 69/2023 - Convention avec l’Aviron du Palais-sur-Vienne 

   Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

21- Délibération n° 70/2023 - Approbation du règlement intérieur de la base nautique 

   Adoptée à l’unanimité par le Conseil Municipal. 

 

 

Fin de la séance à 19h20. 

 

Affichée en Mairie le 30/05/2023 

Le Maire, 
 Ludovic GERAUDIE 
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